Communiqué de presse de Françoise Schepmans, Députée bruxelloise, au sujet de la mise en conformité des ascenseurs en Région de Bruxelles-Capitale : « Le Secrétraire d’Etat renvoie l’ascenseur au Fédéral ! »

En séance de la Commission de l’Aménagement du territoire du Parlement Régional bruxellois du 16 mars 2005, la Députée MR, Françoise Schepmans a interrogé le Secrétaire d’Etat en charge des Monuments et Sites, Emir Kir, au sujet de la mise en conformité des ascenseurs de la Région de Bruxelles-Capitale imposée par l’arrêté royal du 9 mars 2003. 

De fait, cet arrêté précise la loi de février 1994 imposant une obligation générale de sécurité des ascenseurs et fixe les modalités de mise en conformité des quelques 75.000 ascenseurs du pays, dont une large majorité se situe en Région de Bruxelles-Capitale. Il répond ainsi à une recommandation européenne émise en 1995 et imposant aux Etats membres d’assurer une maintenance suffisante de tous les ascenseurs et d’en améliorer la sécurité.

La Députée bruxelloise a rappelé que cet arrêté est fortement contesté par les propriétaires d’immeubles pourvus d’un ascenseur, qui ont d’ailleurs mis en place un comité contre la transformation obligatoire des ascenseurs ayant recueilli plus de 6000 signatures en quelques mois : « pour la plupart des propriétaires d’immeubles, les impacts financiers liés à cette nouvelle réglementation sont difficiles à supporter. Le budget nécessaire pour le remplacement des ascenseurs actuels s’élève en moyenne à 75.000 euros par ascenseur. Pour ceux qui ne doivent pas recourir à cette mesure extrême, le coût moyen par propriétaire, selon le syndicat national des propriétaires, devrait s’élever au minimum à 5000 euros. Malgré la possibilité d’échelonner les paiements, certains propriétaires se verront contraints de vendre leurs biens ou de répercuter les factures sur les montants des loyers ». 

Si Françoise Schepmans se réjouit que la Ministre fédérale en charge du dossier envisage d’assouplir la liste de points sur laquelle se base l’analyse de risque, elle s’inquiète cependant des conséquences du remplacement ou de la modernisation des ascenseurs en termes de valeurs patrimoniales des immeubles où ils se situent. Elle a ainsi rappelé au Sécrétaire d’Etat son pouvoir d’intervention sur le maintien, l’adaptation ou la démolition des ascenseurs anciens dans des immeubles classés via l’analyse de leur valeur patrimoniale et a fortement insisté sur le fait que certains ascenseurs sont des témoins d’une des plus belles époques architecturales. 

Françoise Schepmans s’est réjouie du fait que dix ascenseurs supplémentaires aient été répertoriés « remarquables » et qu’une enquête soit en cours auprès des propriétaires afin de déterminer la valeur historique des immeubles et ascenseurs. Elle espère toutefois que, contrairement aux propos tenus il y a peu par le Ministre-Président, Charles Picqué, les ascenseurs situés dans un bâtiment ayant valeur historique ou esthétique, ne seront pas les seuls à bénéficier de mesures de protection. Pour Françoise Schepmans : « comme certains membres du comité le soutiennent, certains ascenseurs méritent d’être reconnus comme petit patrimoine même si le bâtiment qui les abrite n’a pas de valeur historique ou esthétique ». 

Enfin, la Députée MR, tout en reconnaissant la nécessité d’accorder priorité à la rénovation des logements et ce, en termes de salubrité et d’habilité des bâtiments, estime que l’ascenseur, loin d’être un luxe, est un élément indispensable à l’habitabilité des bâtiments à l’égard de certaines personnes, notamment celles d’un âge avancé, et ce d’autant plus qu’il existe peu de rez-de-chaussées disponibles à un prix de location raisonnable. Selon Françoise Schepmans , « il est regrettable qu’il n’existe pas de primes à la modernisation des ascenseurs, à l’instar des primes à la rénovation de l’habitat, des façades ou de l’énergie et que le Secrétaire d’Etat en charge du dossier ait préféré « renvoyer l’ascenseur » au fédéral en avançant la piste d’une déductibilité fiscale des travaux. Je déplore que cette piste soit la seule envisagée alors qu’elle est peu aisément pratiquable en cas de copropriété de l’immeuble ».
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